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 n° 270 048 du 18 mars 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER 

Avenue Louise 391/7 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 octobre 2021.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2022.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NEPPER, avocat, et Mme N. J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 

De nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe, vous êtes de religion musulmane et n’avez aucune 

affiliation politique ou associative. Vous avez introduit une demande de protection internationale auprès 

des instances belges, le 16 janvier 2019. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants.  

 

Selon vos déclarations, vous êtes homosexuel et entretenez une relation amoureuse avec le fils d’un 

haut cadre des autorités togolaises depuis 2017.  
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Le 6 juillet 2018, vous partez célébrer l’anniversaire d’un de vos amis communs. A la fin de la soirée, 

partiellement éméché, vous décidez de dormir chez votre petit ami, qui vit toujours sous le même toit 

que ses parents. Alors que vous êtes en pleine relation sexuelle, vous êtes surpris par la mère de votre 

petit ami. Celle-ci alerte alors le quartier et vous accuse d’avoir amené son fils dans cette mauvaise 

conduite. Vous êtes malmené par les personnes présentes et finalement emmené vers la gendarmerie. 

Sur place, les gendarmes s’en prennent également à vous et vous menacent d’un transfert vers la 

prison civile de Lomé. Le lendemain, alors que vous êtes chargé du nettoyage des sanitaires, vous en 

profitez pour vous évader. Vous vous rendez chez votre beau-père qui entame des démarches pour 

vous faire quitter votre pays. Muni de votre passeport national et d’un visa pour la France, vous quittez 

le pays entre le 10 et 12 juillet 2018. Vous arrivez en France, où vous êtes hébergé par une personne à 

Alençon. Après quelques mois, vous partez à Paris et ensuite pour la Belgique, où vous arrivez le 15 

janvier 2019. Vous introduisez une demande de protection internationale, le 29 janvier 2019.  

 

A l’appui de vos propos, vous déposez les documents suivants : une copie de votre passeport national, 

une copie de votre certificat de nationalité, une copie de votre jugement civil sur requête rectifiant votre 

extrait d’acte de naissance, une copie de deux avis de recherche, une copie d'une convocation et des 

documents médicaux.  

 

B. Motivation  

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  

 

Il ressort en effet de votre dossier administratif que, lors de l’introduction de votre demande de 

protection internationale, vous déclarez être homosexuel. Aussi afin de vous aider à aborder cette 

thématique très personnelle, vous avez été auditionné à deux reprises. Ces entretiens ont été menés 

par un officier de protection avec une expérience pratique spécifique lequel vous a indiqué en début de 

chaque entretien l’enjeu, le déroulement de celui-ci et la possibilité de demander des pauses.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les 

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, 

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.  

 

En effet, vous déclarez craindre la communauté musulmane et vos autorités nationales en raison de 

votre orientation sexuelle, ces dernières vous ayant d'ailleurs arrêté pour ce motif. Toutefois, vous 

n’avez pas convaincu le Commissariat général de la réalité de votre orientation sexuelle et, partant, des 

problèmes subséquents à celle-ci.  

 

Ainsi, bien que vous assurez avoir découvert votre homosexualité à un jeune âge, vous n’avez pas été 

convaincant ni par rapport à votre vécu d’homosexuel ni par rapport à votre parcours en tant 

qu’homosexuel dans une société et un environnement hostiles.  

 

Tout d’abord, vos propos relatifs à la découverte de votre attirance pour les hommes et les 

conséquences de cette découverte sur votre quotidien restent vagues et généraux, ne permettant pas 

de tenir votre orientation sexuelle pour établie. De fait, invité à parler du moment où vous avez 

découvert votre homosexualité, vous êtes revenu sur la première fois que vous avez eu des relations 

sexuelles avec votre cousin lorsque vous n’étiez qu’un jeune adolescent, après avoir regardé des "films 

pour adultes" en leur compagnie (EP du 02/03/2021, p.12). Convié à expliquer comment vous vous êtes 

rendu compte que vous étiez attiré par les hommes, vous continuez à dire que c’est lors de ces relations 

sexuelles avec votre cousin (NEP du 02/03/2021, p.12/13). Invité alors à préciser si vous vous étiez déjà 

posé des questions avant d’avoir ces relations, vous vous bornez à dire que vous n’étiez pas intéressé 

par les femmes car vous n’aviez pas l’intention d’avoir des enfants (NEP du 02/03/2021, p.13). Ces 

réponses sont totalement insuffisantes au vu des conséquences que cette découverte peut avoir sur 

votre quotidien.  
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A ce propos d’ailleurs, questionné sur les conséquences de cette découverte sur votre quotidien et donc 

sur votre vie, vous faites état d’une grande difficulté à vivre cette homosexualité, à réaliser que vous 

étiez homosexuel, d’autant que vous étiez au sein d’une famille musulmane (NEP du 02/03/2021, p.13). 

Toutefois, vous ne fournissez pas davantage d’informations sur ce moment extrêmement marquant, et 

restez en défaut d’expliquer en quoi cette découverte a modifié votre quotidien, vous bornant à dire que 

vous ne pouviez en parler à personne et que vous faisiez semblant d’être intéressé par les filles devant 

vos amis et que vous rameniez des filles à la maison (NEP du 02/03/2021, p.13). Bien que vous assurez 

que la situation était très difficile et que le fait d’être homosexuel était extrêmement grave (NEP du 

02/03/2021, p.13), vos propos sur la manière dont cette découverte a impacté votre quotidien ne 

permettent pas de tenir ce fait pour établi.  

 

Par ailleurs, vous revenez aussi sur les relations amoureuses que vous avez entretenues avec des 

filles, notamment sur le fait que l’une de vos petites amies a donné naissance à votre fils (NEP du 

02/03/2021, p.14). Lorsqu’il vous a été demandé de parler de ce que cela vous a fait, vous dites certes 

que vous avez trouvé « cette chose dégoutante » (NEP du 02/03/2021, p.14), mais vous ne fournissez 

pas plus d’information sur ces relations avec des femmes ni sur la manière dont vous avez vécu ces 

faits.  

 

De même, s’agissant de la manière dont vous approchiez des éventuels partenaires masculins, vous 

commencez par dire que vous avez eu des sentiments pour des hommes, mais sans avoir le courage 

de franchir le pas (NEP du 02/03/2021, p.16). Ensuite, lorsque des questions précises vous sont 

posées, vous indiquez que vous commenciez par une approche amicale puis que vous disiez à la 

personne que vous aimiez les hommes sur le plan sentimental (NEP du 02/03/2021, p.16). Vos 

déclarations restent une nouvelle fois totalement lacunaires et ne contiennent aucun élément précis de 

vécu. L’exemple que vous donnez reste très général et est dénué de tout sentiment de vécu (NEP du 

02/03/2021, p.16) : vous vous contentez de dire que c’était avec [E.], un couturier, et qu’au final, après 

que cette personne a mal pris cette révélation, vous lui avez dit que c’était une plaisanterie. Vous 

poursuivez en disant que vous croyiez qu’il n’a pas soupçonné votre identité sexuelle mais vous ne 

donnez pas davantage d’élément sur cet évènement qui reste très marquant dans la découverte de sa 

propre sexualité (NEP du 02/03/2021, p.16).  

 

Il ressort de ces constats qu’au vu de votre profil, celui d’un jeune homme éduqué (étude jusqu’en 

terminale), ayant voyagé (voir NEP du 02/03/2021, pp. 7 et 8) et venant d’un milieu favorisé (voir 

déclarations sur le fait que la situation financière de votre famille était bonne – NEP du 02/03/2021, 

p.14), le Commissariat général est en droit d’attendre des déclarations précises et détaillées sur votre 

ressenti eu égard à la découverte de votre homosexualité mais aussi sur les conséquences de celle-ci 

sur votre vie de tous les jours.  

 

En outre, vous assurez n’avoir eu qu’un seul partenaire de toute votre vie (NEP du 02/03/2021, p.15). 

Interrogé sur cette personne, vous avez effectivement pu donner une série d’informations biographiques 

sur celui-ci, comme ses activités, son âge, le nom et la profession de son père qui fait partie des forces 

armées et que vous avez d'ailleurs pu reconnaître dans une galerie photo (voir NEP du 14/04/2021, 

pp.6/7). A ce sujet, si vous avez bel et bien reconnu le père de votre petit ami, interrogé plus en avant 

sur la composition familiale de celui-ci, vous assurez qu'il n'avait qu'un seul frère se nommant [M.](NEP 

du 14/04/2021, p.7). Pourtant, il est de notoriété publique que Mr [G.L.], père de votre petit ami, a, à tout 

le moins un fils se nommant [Ma.], fils qui a fait les gros titres de la presse togolaise à plusieurs reprises 

notamment en raison de ses problèmes avec la justice togolaise (voir information objective jointe au 

dossier administratif). Cet élément continue de discréditer la réalité de vos dires quant à votre lien 

amoureux avec le fils de cette personne.  

 

Vous avez également été capable de parler de manière générale de quelques moments clés de cette 

relation, comme votre rencontre ou encore le premier baiser (NEP du 02/03/2021, pp.16-17). Ces 

éléments restent propres à toutes les relations sentimentales. Aussi, il vous a été demandé de revenir 

sur la révélation de votre identité sexuelle, sur les conversations que vous avez eues mais aussi sur la 

manière dont vous vous êtes senti après ce premier pas, ce à quoi vous n’avez pu répondre que par 

des généralités : « (…) nous avons parlé ce jour-là. Moi je lui ai dit ouvertement, clairement que 

c’étaient les garçons qui m’intéressaient. Lui ne m’a rien dit ni que il aimait les garçons ou les deux (…) 

» ou encore votre « relation a continué positivement, nous faisions encore plus de sorties, ces 

exigences étaient que ses parents ne devaient pas être au courant de votre relation » (NEP du 

02/03/2021, p.18). De même, alors que vous assurez avoir dû prendre des stupéfiants car vous avez dû 
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garder ce secret pendant trop longtemps (voir NEP du 02/03/2021, p.17), amené à parler sur les 

changements que cette relation a apportés dans votre vie, étant donné que vous étiez désormais en 

couple, vous vous limitez à dire « oui, je me suis confié, je lui ai dit comment les jeunes m’intéressaient, 

mais pas la gente féminine » (NEP du 02/03/2021, p.18). Invité à vous exprimer davantage sur ce point, 

vous continuez à parler de généralités sur vos loisirs, vos débuts comme homosexuel (NEP du 

02/03/2021, pp.18/19). Toutefois, vous ne savez rien sur la manière dont il a découvert son 

homosexualité, comment il a vécu ses premières relations sentimentales ou s’il avait un confident (NEP 

du 02/03/2021, p.19). Enfin, s’agissant des changements dans votre quotidien eu égard à cette relation 

amoureuse, vous vous contentez de dire que vous étiez moins frustré et que vous pouviez vous confier 

sans toutefois fournir aucun autre élément de précision concret (NEP du 02/03/2021, p.19). Ainsi, alors 

que la danse était sa passion, vous ignorez comment ses parents considéraient le fait qu’il souhaitait 

devenir danseur professionnel et vous restez en défaut d’expliquer comment votre relation de surface 

(en tant qu’ami) était perçue par sa famille ou si des amis avaient des soupçons vous concernant (NEP 

du 02/03/2021, p.20 et NEP du 14/04/2021, pp.8-9). Vos déclarations ne permettent pas de tenir pour 

établie votre orientation sexuelle ni la réalité de votre relation avec cette personne. En effet, les seules 

déclarations que vous avez pu fournir se résument à des éléments généraux propres à une quelconque 

relation sentimentale (vous vous bornez toujours à revenir sur les mêmes évènements : voir NEP du 

14/04/2021, pp.7-8), vos propos ne reflètent pas la complexité de devoir vivre une relation homosexuelle 

dans un pays où ce type de relation n’est pas acceptée. Ceci est d’autant plus vrai qu’il s’agissait de 

votre première relation amoureuse, relation qui a duré près d’un an et que, pendant cette période, vous 

vous voyiez tous les jours (NEP du 02/03/2021, p.19).  

 

En outre, interrogé sur l’évènement qui vous a poussé à quitter votre pays en 2018, vos propos sont une 

nouvelle fois restés peu précis et incohérents, ce qui nous conforte dans notre conviction que vous 

n’avez pas vécu les faits relatés dans votre pays.  

 

D’emblée, notons que c’est parce que vous avez été surpris par la mère de votre petit ami que vous 

avez rencontré des problèmes dans votre pays (NEP du 02/03/2021, pp.11/12). Or, vous n’avez pas 

convaincu le Commissariat général de la réalité de votre orientation sexuelle ni de la réalité de cette 

relation amoureuse, ce qui entame donc la crédibilité de vos propos.  

 

Ensuite, alors que vous assurez que vous faisiez tout pour que votre relation ne soit pas connue, que 

vous restiez toujours prudent et preniez des précautions à tout moment lorsque vous vous retrouviez, 

notamment via le fait que vous ne vous retrouviez à vos domiciles respectifs que lorsque vos parents 

étaient aussi absents (voir NEP du 02/03/2021, pp.18 et 20), rien ne permet d'expliquer que suite à cette 

fête d'anniversaire de votre ami commun, vous décidiez de revenir au domicile de votre compagnon. 

Dès lors que vous preniez toujours des précautions, il n’est pas vraisemblable que vous soyez rentré 

chez votre petit ami alors que sa mère était présente (NEP du 02/03/2021, p.21). En outre, vous 

déclarez avoir été arrêté pour homosexualité suite à l’arrivée de la gendarmerie sur les lieux. Invité à 

expliquer ce qui est arrivé à ce moment à votre petit ami, vous ne pouvez fournir aucune information, 

vous limitant à dire que vous êtes le seul à avoir été embarqué (NEP du 02/03/2021, p.22). Ces 

méconnaissances portent donc encore atteinte à la crédibilité de vos dires.  

 

Interrogé sur ce qui vous arriverait en cas de retour dans votre pays, vous affirmez avoir peur d’être 

arrêté et condamné pour une peine d’emprisonnement de trois ans et pour une amende de 300 000 à 1 

millions de FCFA, vous ajoutez avoir peur des représailles de la communauté musulmane (NEP du 

14/04/2021, p.3). Il vous a alors été demandé d’expliquer sur quelle base vous vous appuyez, vous 

avancez le fait d’avoir été surpris en pleine relation homosexuelle. Il vous a alors été demandé si un 

procès a été ouvert ou une plainte a été déposée contre vous, ce à quoi vous ne pouvez répondre, vous 

limitant à dire que comme vous deviez être transféré vers la prison civile de Lomé, c’était pour être jugé 

(NEP du 14/04/2021, p.4). Vous restez donc en défaut de fournir un quelconque élément pertinent 

attestant de l’existence de poursuites en raison de votre identité sexuelle. Dès lors que vous avez 

encore des contacts avec votre pays, rien ne permet d’expliquer l’absence d’informations sur les suites 

de cette arrestation.  

 

Quant à la crainte envers la communauté musulmane, notons qu’interrogé sur les personnes qui s’en 

prendraient à vous au sein de cette communauté, vous ne pouvez donner aucun nom. Cette 

méconnaissance est peu compréhensible dans la mesure où vous assurez que le père de votre petit 

ami s’est rendu auprès de gens de la mosquée pour que ceux-ci vous dénoncent (NEP du 14/04/2021, 

p.4). Invité alors à donner des exemples de personnes qui seraient dans la même situation que vous et 

qui auraient eu des problèmes avec « des gens de la mosquée », vous vous limitez à parler du cas d’un 
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journaliste homosexuel sans fournir davantage d’informations. Ce désintérêt évident pour les personnes 

qui seraient dans la même situation que vous ne s’explique pas.  

 

Relevons que s’agissant des avis de recherche déposés, ces documents ne peuvent en aucun pas 

prouver l’existence de recherches à votre égard au pays. En effet, tout d’abord, on ne peut que 

constater que le layout de l’avis de recherche de la communauté musulmane et celui de la police 

togolaise sont quasi-identiques, ce qui est peu compréhensible dans la mesure où ils sont censés 

émaner de deux organes totalement distincts. De plus, l’instance représentant les musulmans au Togo 

est l’Union musulmane du Togo, en sigle UMT (voir articles internet à ce propos dans dossier 

administratif) et non la CMTG comme l’indique le cachet dans cet avis de recherche. S’agissant de celui 

de la police togolaise, le cachet reste illisible et aucun mention n’indique le nom de son signataire. 

Finalement, soulignons qu’il s’agit de copies, au surcroît de très mauvaise qualité. Vu l’ensemble de ces 

éléments, ces documents ne constituent nullement une preuve que vous êtes aujourd'hui recherché 

dans votre pays.  

 

Concernant également votre détention, celle-ci découle tant de votre relation amoureuse que des faits 

ayant été remis en cause ci-dessus. Dès lors, rien ne permet de croire que vous avez été détenu. Il 

s'ajoute que la description de votre évasion est à ce point invraisemblable qu'elle ne peut être tenue 

pour établie. Vous assurez, en effet, que vous êtes tout simplement sortir pour vider le seau des toilettes 

et que c’est à ce moment, que vous avez sauté au-dessus du grillage. La facilité déconcertante avec 

laquelle vous vous êtes évadé, à peine quelques heures après votre arrestation et seul, n’est pas 

crédible.  

 

S’agissant enfin des suites de cette arrestation sur votre petit ami, vous ne savez pas ce que celui-ci est 

devenu, ni ce qui lui est arrivé et vous avez à peine effectué des démarches pour vous enquérir de sa 

situation (NEP du 02/03/2021, p.22 et NEP du 14/04/2021, p.11). Votre comportement de total 

désintérêt à son égard ne correspond nullement à celui d’une personne qui a été dans une relation 

d’amour avec un partenaire pendant près d’un an. Ce qui, une nouvelle fois, nous conforte dans notre 

conviction que vous n’avez pas eu la relation amoureuse en raison de laquelle vous auriez rencontré 

des problèmes dans votre pays. D'autant qu'une fois arrivé sur le territoire européen, vous avez encore 

attendu plus de six mois avant d'introduire votre demande de protection internationale, ce qui, une 

nouvelle fois, ne reflète nullement le comportement d'une personne qui a dû fuir son pays.  

 

Finalement, nous devons aussi noter que, bien que vous assurez vous être évadé et être activement 

recherché par le père de votre petit ami, un haut gradé de l’armée togolaise, vous avez pu quitter votre 

pays en utilisant votre passeport national muni d’un visa en bonne et due forme. A nouveau, ce 

comportement ne correspond pas à celui d’une personne qui dit craindre pour sa vie dans son pays et 

qui a dû s’évader d’une geôle pour sauver sa vie.  

 

Le Commissariat est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en 

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce au vu des imprécisions et méconnaissances dont vous avez fait montre au cours de vos deux 

entretiens personnels.  

 

Au surplus, un dernier élément objectif vient consolider l'absence de crédibilité de vos déclarations au 

sujet de votre identité sexuelle. Ainsi, le Commissariat général a retrouvé plusieurs comptes Facebook 

dont tout porte à croire qu'ils vous appartiennent, étant donné que l'url est effectivement fait au nom de 

"[K.F.]" (vous vous présentez comme "[K.M.F.]") et que ceux-ci contiennent de très nombreuses 

photographies où vous apparaissez clairement (voir information jointe au dossier administratif).  

 

Sur ces divers profils, on peut notamment vous voir, dès le début de l'année 2018, avec une jeune fille 

en attitude très affective, vous commentez d'ailleurs une de ces photographies et indiquez "Moi et ma 

femme". Cette jeune fille poste d'ailleurs également des photographies de vous deux, dont une où vous 

vous embrassez.  

 

Finalement, alors que vous assurez rester prudent et éviter de dire à quiconque que vous êtes en 

Belgique, en Europe (NEP du 02/03/2021, p.22 et NEP du 14/04/2021, p.13), vous comptez plusieurs 

milliers de contacts ("amis") sur vos comptes Facebook et vous postez toujours régulièrement des 

photos de vous.  
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L’ensemble de ces constats viennent donc renforcer un faisceau d’éléments convergents qui avaient 

déjà été soulevés ci-dessus (absence de crédibilité sur votre identité sexuelle, relation amoureuse et 

faits générateurs de votre fuite), lesquels, pris ensemble, permettent de remettre en cause l’absence 

des craintes invoquées.  

 

Quant aux autres documents déposés, ceux-ci ne permettent nullement d’inverser le sens de la 

présente décision. Ainsi, votre passeport, le jugement civil portant rectification de votre acte de 

naissance et le certificat de nationalité attestent de votre identité et votre nationalité, éléments nullement 

remis en cause par la présente décision. Les documents médicaux font état d’une pathologie neuro-

musculaire, fait qui n’est pas non plus remis en cause par la présente décision. Aucune autre 

information ou constat médical ne sont repris sur ces documents.  

 

Finalement, la convocation du service de police ne mentionne nullement l’objet de celle-ci, dès lors, 

aucun lien ne peut être établi entre celle-ci et les faits relatés.  

 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de vos deux entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été respectivement transmises en date du 4 mars 2021 et 19 

avril 2021, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles 

dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation 

relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
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l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

  

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La requête 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la 

partie requérante confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3.2. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « […] des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir et notamment violation de l’article 62 de 

la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire [ ;] des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs [ ;] du principe général de bonne administration, de l’erreur 

d’appréciation, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs [ ;] de 

l’article 1er de la Convention de Genève et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers […] ». 

 

3.3. En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil :  

 

« A titre principal, de réformer la décision attaquée et donc reconnaître au requérant le statut de réfugié 

ou de protection subsidiaire, conformément à l’article 39/2, § 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 

modifiée par la loi du 15.09.2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des 

étrangers [ ;] 

A titre subsidiaire, d'annuler la décision attaquée, sur base de l'article 39/2, § 1er, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 modifiée par la loi du 15.09.2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 

contentieux des étrangers afin que le Commissariat Général procède à des mesures d’instruction 

complémentaire […] ». 

 

4. Appréciation du Conseil  

 

4.1. En substance, la partie requérante, de nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe, invoque une 

crainte en cas de retour au Togo en raison de son homosexualité.  
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4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 

est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 

formellement motivée. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.   

 

4.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

4.5. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés par la partie requérante manquent de 

pertinence ou de force probante pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes invoquées. A cet 

égard, la partie défenderesse expose de manière circonstanciée pourquoi il ne peut y être attaché de 

force probante ou pour quels motifs ceux-ci ne peuvent infirmer ses conclusions. Le Conseil est d’avis 

que la partie requérante n’avance aucun argument de nature à contester utilement l’analyse de la partie 

défenderesse sur ce point – elle se limite, en effet, à faire valoir, sans autre précision, qu’elle « n’a pu 

obtenir que des copies des avis de recherche et ne sait comment et dans quelles circonstances celles-ci 

ont été rédigées […] » ; et « que le père de [D.] a effectué les recherches et soudoyé tant les autorités 

que les membres de la Communauté musulmane pour avoir un maximum de chances de pouvoir 

retrouver le requérant […] » – qui, dès lors, demeure entière. 

 

4.6. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 

probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont 

par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 

que dans ces conditions, il revenait à la partie requérante de fournir un récit présentant une consistance 

et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le 

cas en l’espèce.  

 

4.7. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que le caractère inconsistant, vague, général et 

dénué de tout sentiment de vécu des déclarations du requérant concernant la découverte de son 

orientation sexuelle et les conséquences de cet événement sur son quotidien ; ses relations avec des 

filles ; la manière dont il approchait des éventuels partenaires masculins et sa relation avec D. 

empêchent de tenir ces faits pour établis.  Il en va de même à propos des circonstances qui ont poussé 

le requérant à quitter son pays dans la mesure où ses déclarations à cet égard sont effectivement peu 

précises et incohérentes. En outre, il y a lieu de valider le constat de la partie défenderesse selon lequel 

les propos du requérant concernant sa crainte envers la communauté musulmane sont lacunaires.  Par 

ailleurs, la circonstance que le requérant a pu quitter son pays, muni d’un passeport et d’un visa, alors 

qu’il affirme qu’il s’est évadé de prison et que l’un de ses persécuteurs est un haut gradé de l’armée 

togolaise renforce la conclusion que les faits relatés par le requérant ne sont pas établis.  Enfin, le 

Conseil constate, avec la partie défenderesse, que le peu d’empressement du requérant à introduire sa 

demande de protection internationale s’ajoute aux constats qui précèdent et permet de considérer que 

les faits avancés sont dénués de crédibilité. 

 

4.8. Le Conseil considère que la requête n’avance aucun argument concret et pertinent qui permette de 

répondre à ces motifs spécifiques de la décision attaquée.  

 

En effet, elle se limite pour l’essentiel à réitérer ses déclarations antérieures (en renvoyant, notamment, 

aux notes de ses entretiens personnels), sans toutefois apporter aucun élément supplémentaire de 

nature à infirmer la motivation de la décision attaquée – ; à formuler l’une ou l’autre critique sur 

l’appréciation portée par la partie défenderesse (« [l]e Commissaire général agit ainsi en portant un 

jugement de valeur sur la bonne réflexion qu’aurait dû avoir le requérant » ; « l’officier de protection n’a 

pas sollicité d’autres explications auprès du requérant ») concernant sa rencontre avec E. ou 
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concernant sa relation amoureuse vécue en Belgique ; « [l]e Commissariat général n’a que peu 

développé les questions par rapport à sa situation en Belgique » [à cet égard précisément, le Conseil 

constate que la partie requérante dans sa requête ou à l’audience n’apporte pas le moindre élément 

concret de sorte que le Conseil n’est pas convaincu de l’existence d’une réelle relation amoureuse en 

Belgique]) - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision, 

d’autant plus qu’il était loisible au requérant d’apporter, par le biais de son recours, tout élément concret 

et probant de nature à établir la réalité des faits allégués, ce qu’il s’abstient de faire en l’espèce - ; et à 

justifier diverses lacunes relevées dans son récit (jeune âge du requérant au moment où il a découvert 

son orientation sexuelle ; « [D.] ne lui a jamais fait part de l’existence de [M.], peut-être par gêne ou par 

convenance au niveau familial » ; « « il n’est pas commun, dans la culture du requérant, de parler de 

ses sentiments ou de son passé amoureux » ; « le requérant ne connaissait pas les procédures » ; il 

« n’a tout d’abord pas su ce qu’il devait faire, étant en état de choc suite à sa fuite précipitée du Togo ») 

- justifications non autrement étayées et qui, à la lecture des propos tenus par le requérant, ne 

convainquent nullement le Conseil.  

 

Par ailleurs, les affirmations de la requête selon lesquelles le requérant « a également eu des 

problèmes d’attouchement quand il était petit de la part de la nounou qui les gardait […] » et « que cela 

a pu également jouer sur son orientation sexuelle […] », outre qu’elles revêtent un caractère purement 

déclaratif à défaut d’être autrement étayées, n’appellent pas d’autre analyse, dès lors qu’elles ne 

trouvent aucun écho significatif dans les déclarations antérieures du requérant.  

 

Quant aux considérations et informations sur la situation des homosexuels dans son pays d’origine, 

invoquées dans la requête, le Conseil observe qu’elles sont dénuées de toute pertinence en l’espèce 

dans la mesure où la partie requérante n’établit pas la réalité de son homosexualité.  

 

Le Conseil rappelle également que la simple invocation d’éléments d’informations faisant état, de 

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la partie 

requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être 

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu 

des développements qui précèdent, ou qu’elle fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi 

elle ne procède pas davantage. 

 

En tout état de cause, le Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une analyse adéquate 

des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été prises en considération et analysées à la 

lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif et de sa situation individuelle. Le 

Commissaire général a ainsi pu légitimement déduire des propos du requérant, tels qu’ils sont 

consignés dans les notes de ses entretiens personnels au Commissariat général, que les faits qu’il 

invoque ne sont pas établis. 

 

4.9. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de 

crédibilité des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de 

réfugié. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de 

cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

 

4.10. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 

décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des 

preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) 

tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations 

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa 

demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons 

pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
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4.11. Du reste, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue 

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force 

est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de 

ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut 

actuellement au Togo corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  En tout état de cause, le 

Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune indication d’un 

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c, de la même loi, au Togo.  

 

4.12. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 

défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas 

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au 

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.13. En conclusion, la  partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée 

de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des arguments de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

4.14. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à 

la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


